
Modification de l’ordonnance du 16 dëcembre 2009 sur les
systëmes d’information de l’armëe (OSIAr)1

Commentaire des dispositions

Remarq ue prëliminaire

La loi fëdërale du 3 octobre 2008 sur les systëmes d’information de l’armëe (LSIA)2
fait l’objet d’une rëvision partielle au ler avril 2023 (ci-aprës «rëvision de la LSIA»3)
ä l’occasion de laquelle son titre devient «loi fëdërale sur les systëmes d’information
de l’armëe et du DDPS». Diverses dispositions de l’OSIAr exëcutant la LSIA doivent
ëtre adaptëes dans le cadre d’une rëvision partielle ä la suite des modifications effec-
tuëes dans la LSIA. En outre, d’autres dispositions de l’OSIAr qui ne dëcoulent pas
des modifications apportëes ä la LSIA doivent ëtre modifiëes ou ajoutëes.

Ch. I

Titre

Tout comme la LSIA, l’OSIAr rëgle le traitement des dormëes personnelles (ci-aprës
aussi «donnëes») dans les systëmes d’information qui ne sont pas exploitës par le
Groupement Dëfense, mais par d’autres unitës administratives du Dëpartement fëdë-
raI de la dëfense, de la protection de la population et des sports (DDPS). Le titre de
l’acte normatif, qui ne portait jusqu’ä prësent que sur les systëmes d’information de
l’armëe, doit par consëquent ëtre ëlargi. L’abrëviation OSIAr est toutefois conservëe.

Prëawrbule

La rëvision de la LSIA prëvoit l’ajout d’un al. 3 ä 1’art. 186 LSIA, qui confëre au
Conseil fëdëral la compëtence de conclure des accords internationaux sur le traitement
transfrontalier de certaines donnëes personnelles. La compëtence d’ëmettre des dis-
positions d’exëcution dans l’OSIAr ne dëcoule toutefois pas de 1’art. 186, al. 3, mais
seulement de 1’art. 186, al. 1 et 2. Le prëambule doit dës lors mentionner les al. 1 et 2
dans le renvoi ä 1’art. 186 LSIA. Le titre de la LSIA, qui avait ëtë modifië ä l’occasion
de la rëvision partielle, doit en outre ëtre changë (cf «Remarque prëliminaire»).
Les let. b et c de 1’art. 100. al. 4, doivent ëtre mentionnëes dans le renvoi ä la loi du
3 fëvrier 1995 sur l’armëe (LAAM)4. En effet, les dispositions de l’OSIAr se fondent
sur ces lettres pour ce qui est du traitement des donnëes par les organes responsables
de la sëcuritë militaire.
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Ëtant donnë que la nouvelle loi fëdërale du 20 dëcembre 2019 sur la protection de la
population et sur la protection civile (LPPCI)5 ne contient plus de disposition gënërale
selon laquelle le Conseil fëdëral ëmet des dispositions d’exëcution, iI faut non seule-
ment ajouter la nouvelle date de l’acte dans le renvoi ä la LPPCI, mais aussi supprimer
la mention de 1’ article et renvoyer ä 1’ensemble de l’acte normatif.

Remplacement d’arIe expression

Dans tout l’acte, le terme «donnëes», introduit entre parenthëses et dëfini ä 1’art. 1,
remplace systëmatiquement l’expression «donnëes personnelles».

Art. 1

Ä des fins de clarification, iI est prëcisë dans Ia phrase introductive de 1’art. 1 que
l’OSIAr rëgle le traitement des donnëes personnelles qui concernent aussi bien des
personnes physiques que morales. Car la nouvelle loi fëdërale du 25 septembre 2020
sur la protection des dormëes6 (ci-aprës «nLPD»), qui remplacera la loi fëdërale du
19juin 1992 sur la protection des donnëes7 (ci-aprës «aLPD»), ne s’appliquera plus
qu’au traitement des donnëes personnelles concernant des personnes physiques (cf.
art. 2, al. 1, nLPD), si bien qu’ä 1’art. 5, let. a, nLPD, la dëfinition des donnëes per-
sonnelles ne se rëfërera plus qu’ aux personnes physiques. Les dispositions de la LSIA
et de l’OSIAr relatives aux diffërents systëmes d’information rëgissent en revanche
parfois ëgalement le traitement des donnëes personnelles concernant des personnes
morales. La notion de dormëes personnelles dans la LSIA et dans l’OSIAr est diffë-
rente de la dëfinition dormëe dans la nLPD : eIle est plus large. La prëcision figurant
dans la phrase introductive de 1’art. 1 permet d’ëviter que la dëfinition plus ëtroite
donnëe dans la nLPD ne s’applique. En effet, lorsque la LSIA et l’OSIAr rëglent un
point spëcifique, elles prëvalent par rapport ä la nLPD (cf. art. 1, al. 3, LSIA qui, selon
1’art. 2, al. 1, OSIAr s’applique par analogie aussi dans Ie domaine de l’OSIAr).
Il est nouvellement prëcisë dans Ia phrase introductive de 1’art. 1 qu’iI s’agit des don-
nëes personnelles «concernant des personnes physiques et morales» et qu’elles sont
dësignëes dans la suite de l’ordonnance par le terme «donnëes» indiquë ici entre pa-
renthëses (cf. «Remplacement d’une expression»).

Le terme «administration militaire» figurant dans Ia phrase introductive de 1’art. 1 de
l’OSIAr en vigueur peut ëtre supprimë vu que 1’administration militaire fait partie du
DDPS

Par ailleurs, des donnëes persormelles sont traitëes dans divers systëmes d’ information
rëglës dans la LSIA et l’OSIAr en rapport avec la protection civile. Par consëquent,
les personnes concernëes de la protection civile doivent ëtre citëes ä 1’art. 1, let. b et
c, de mëme que les tiers accomplissant des täches liëes ä la protection civile ä la let. d.
Dans Ia version allemande, la let. b de 1’al. 1 a en outre ëtë modifiëe de maniëre ä
prendre en considëration les deux sexes.
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Art. 2

Il doit ëtre indiquë clairement dans le titre de 1’art. 2 et dans son al. 1, let. a, que cette
disposition ne se rëfëre pas seulement aux «donnëes non sensibles», mais plus gënë-
ralement ä des donnëes. L’OSIAr, exëcutant la LSIA, contient en effet par exemple
des dispositions indiquant comment gërer les donnëes sensibles. II convient dës lors
d’ëlargir l’ordonnance ä toutes les donnëes personnelles possibles. En outre, le terme
de «donnëes» introduit entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë ä la place de «don-
nëes personnelles» (cf. «Remplacement d’une expression»).

L’ancien al. 2 est dëplacë dans l’al. 3.

Le nouvel al. 2 contient une disposition gënërale permettant de collecter les donnëes
figurant dans Ia base centralisëe des identitës visëe ä 1’art. 13 de l’ordonnance du
19 octobre 2016 sur les systëmes de gestion des donnëes d’identification et les ser-
vices d’annuaires de la Confëdëration (O1,4M)8 pour tous les systëmes d’information
rëgis par la LSIA et l’OSIAr. II serait ainsi ëgalement possible de tirer des donnëes de
la base centralisëe des identitës si cela n’ëtait pas explicitement prëvu dans la LSIA
et/ou dans l’OSIAr pour un systëme d’ information dëterminë.

Art. 2a

Le maltre du fichier et 1’organe fëdëral responsable d’assurer la protection des don-
nëes visës ä l’annexe 1 sont la mëme unitë administrative. La notion de «ma’itre du
fichier», qui n’est plus non plus employëe dans la nLPD et dans l’ordonnance du
31 aoüt 2022 sur la protection des donnëes (OPDo)9, n’est donc pas nëcessaire et doit
ëtre supprimëe.

Art. 2abi‘

Le nouvel art. 2at’" rëgle certaines conditions requises pour transmettre le traitement
des donnëes ä des tiers sous-traitants (sous-traitants, cf. art. 1, al. 3, LSIA , en relation
avec l’art. 10a aLPDlo ou 1’art. 9 nLPD11 et les dispositions d’exëcution qui y sont
liëes)

II prëvoit qu’une convention ëcrite doit ëtre conclue avec un sous-traitant qui n’est
pas une unitë administrative de la Confëdëration. Dans cette convention sont dëfinies
les activitës de traitement des donnëes ä confier au sous-traitant. Ce dernier s’engage
en outre ä respecter plusieurs obligations minimales relevant de la protection des don-
nëes (cf. let. a ä p).

La convention passëe avec le sous-traitant est conclue par l’unitë administrative du
DDPS qui est responsable de la protection des donnëes en relation avec le systëme
d’information concernë visë dans la LSIA ou l’OSIAr (cf. phrase introductive). EIle
peut ëgalement ëtre conclue sous forme ëlectronique contenant un texte ayant valeur
de preuve.

8 RS 172.010.59
9 RS235.11:R02022 568
10 RS235.1
11 RS235.1;R02022491
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En l’absence de convention visëe ä 1’art. 2abis, personne ne peut ëtre engagë comme
sous-traitant.

Art. 2b, titre et let. a et b

Le changement du titre et de la let. a de 1’art. 26 ëlargit le regroupement technique ä
tous les systëmes d’ information du DDPS et ne le limite plus ä ceux qui sont exploitës
par le Groupement Dëfense ou par l’une de ses unitës administratives subordonnëes.
De plus, l’abrogation de la let. b permet ëgalement de regrouper tectmiquement les
systëmes d’information dont la sëcuritë des donnëes n’est pas assumëe par la mëme
unitë administrative.

Art. 2c

L’art. 2c ëtend aux systëmes d’information rëglës dans la LSIA et l’OSIAr l’obliga-
tion de journalisation qui sera introduite par l’OPDo pour le traitement automatisë de
donnëes personnelles par un organe fëdëral (cf. art. 4, al. 2 ä 4, OPDo). Cet article
rëgle ëgalement auprës de qui ou de quel service peuvent ëtre collectëes les donnëes
nëcessaires ä lajournalisation des identitës des personnes traitant ou recevant les don-
nëes. L’obligation de journalisation s’applique aux unitës administratives de la Con-
fëdëration responsables de la protection des dormëes au mëme titre ctu’aux sous-trai-
tants engagës par elles (cf. art. 2c, al. 1, phrase introductive). Si le sous-traitant n’est
pas une unitë administrative de la Confëdëration mais un tiers, il doit, avant la trans-
mission du traitement des donnëes, s’engager envers l’unitë administrative de la Con-
fëdëration responsable de la protection des donnëes äjournaliser ses traitements des
donnëes conformëment ä 1’art. 2c (cf. art. 2abi;, let. k). Ëtant donnë qu’il n’est pour
l’heure pas toujours techniquement possible de procëder ä une journalisation dans les
systëmes d’information rëglës par la LSIA et l’OSIAr, iI convient de prëvoir dans le
nouvel art. alb un dëlai transitoire d’au moins trois ans ä compter de l’entrëe en vi-
gueur du nouvel art. 2c pour la mise en muvre technique de lajournalisation. L’entrëe
en vigueur des art. 2c et alb ne devra en aucun cas avoir lieu avant celle de 1’art. 4
OPDo (cf. ch. V, al. 2).

4 / 28



Art. 2d

Le nouvel art. 2d crëe une disposition gënërale visant ä traiter certaines donnëes ä des
fins de contröle et d’autorisation ou de refus de l’accës technique aux systëmes d’in-
formation ou aux recueils auxiliaires exploitës en vertu de la LSIA et de l’OSIAr.
Les identitës tectmiques, les donnëes et les autorisations d’accës citëes ä 1’al. 1, let. a,
ne sont pas des donnëes sensibles. Leur utilisation ä des fins de pilotage et de contröle
de l’accës reprësente en outre une mesure technique et organisationnelle nëcessaire
pour garantir Ia protection et la sëcuritë des donnëes. La compëtence du Conseil fëdë-
raI de rëglementer les donnëes mentionnëes ä 1’al. 1, let. a, dëcoule par consëquent de
1’art. 186, al. 1, let. b (iI arrëte les dispositions rëglant «les donnëes traitëes non sen-
sibles») et e LSIA (iI arrëte les dispositions rëglant «les mesures organisationnelles et
teclmiques nëcessaires ä la protection et ä la sëcuritë des donnëes»).

Les donnëes biomëtriques mentionnëes ä 1’al. 1, let. b, ne permettent pas de se dëter-
miner sur la santë de la personne concernëe. Elles ne sont par consëquent pas non plus
qualifiëes de donnëes sensibles au sens de l’aLPD (cf. art. 3, let. c, aLPD). Par ailleurs,
leur utilisation ä des fins de pilotage et de contrÖle de l’accës ä des donnëes sensibles
ou ä des donnëes personnelles classifiëes SECRET ou CONFIDENTIEL constitue
ëgalement, si ce n’est encore davantage, une mesure technique contribuant ä garantir
la protection et la sëcuritë des donnëes. La compëtence du Conseil fëdëral de rëgle-
menter les donnëes mentionnëes ä 1’al. 1, let. b, dëcoule par consëquent ëgalement de
1’art. 186, al. 1, let. b et e, LSIA. La base lëgale requise sous forme de lei formelle (cf.
art. 34, al. 2, let. a, en relation avec l’art. 5, let. c, ch. 4, nLPD) ä compter de l’entrëe
en vigueur de la nLPD pour traiter les donnëes biomëtriques existe dëjä ä 1’art. 2a,
al. 1, LSIA. Cette disposition autorise en outre ëgalement le Conseil fëdëral ä dëter-
miller, pour chaque systëme d’information, les donnëes biomëtriques dont le traite-
ment est autorisë (art. 2a, al. 2, LSIA).

L’ al. 2 rëgit la destruction des donnëes persormelles traitëes en vertu de 1’ art. 2d. Cette
rëglementation s’applique lorsque lës dispositions particuliëres concernant la conser-
vation des donnëes figurant dans la LSIA et l’OSIAr ne prëvoient pas d’autre durëe,
plus courte ou plus longue, de conservation des donnëes. L’art. 186, al. 1, let. c, LSIA
confëre au Conseil fëdëral la compëtence d’ëdicter des dispositions en la matiëre (iI
arrëte les dispositions rëglant les modalitës «de la destruction des donnëes»).

Art. 4, al. 2 et 3

Ä 1’al. 2, les renvois ä l’annexe Ia, qui doit ëtre restructurëe et renumërotëe et dont le
contenu du ch. 2.7 doit ëtre adaptë, doivent ëtre modifiës.

Dans la version allemande, 1’al. 3 a ëtë modifië de maniëre ä prendre en considëration
les deux sexes.
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Art. 5, al. 1 et 3, phrase introciucti\Je et let. a
Dans la version allemande, 1’al. 1 et la phrase introductive de 1’al. 3 ont ëtë modifiës
de maniëre ä prendre en considëration les deux sexes.
Ä la let. a de 1’al. 3, la date de naissance et le lieu d’origine ont ëtë ajoutës. Les auto-
ritës responsables du contröle des habitants ou des registres officiels cantonaux de
personnes doivent dës lors communiquer au commandant d’arrondissement la date de
naissance et le lieu d’origine des conscrits (Kobligation de s ’annoncer»), en plus
d’autres donnëes (cf. art. 11, al. 1, LMM, art. 11, al. 2bis, LSIA, en relation avec
1’art. 5, al. 3, let. a ä g, OSIAr). Ces donnëes sont traitëes et utilisëes dans Ie but de
recenser les conscrits (cf. art. 13, let. a, LSIA) dans le Systëme d’information sur le
personnel de l’armëe et de la protection civile (SIPA) (cf. art. 186, al. 1, let. b, LSIA,
en relation avec l’art. 4, al. 1 et l’annexe Ia, ch. 1.1, n'’ 4, 9 et 10 [maintenant
ch. 1.1.4, 1.1.9 et 1.1.10] OSIAr). Les autoritës responsables du contrÖle des habitants
auprës desquelles les commandants d’arrondissement peuvent collecter les donnëes
du SIPA (cf. art. 15, al. 1, let. b, LSIA) sont dëjä tenues aujourd’hui de les communi-
quer gratuitement (cf. art. 2, al. 2, LSIA: Kobligation de communiquer»).

Chap. 2, section la (art. Sa)
Ä la suite de la modification de la LAAM dëcidëe le 18 mars 202212 («rëvision de la
LAAM»), les art. 17a ä 17/ qui portent sur le traitement des dormëes personnelles
dans le Systëme d’information pour la gestion de donnëes de service (SIGEDOS),
sont ajoutës ä la LSIA. Le SIGEDOS doit dës lors aussi ëtre mentiormë dans l’OSIAr,
laquelle doit dëterminer les donnëes qui sont traitëes dans ce systëme et dont la liste
figure ä l’annexe lb, ä laquelle renvoie l’art. 5a.

Art. 7 , phrase introductive et tet. c ä g

Ä l’instar de la modification de 1’art. 24 LSIA qui dëcoule de la rëvision de cette loi,
le Groupement Dëfense doit ëtre mentionnë dans Ia phrase introductive de 1’art. 7 (en
tant qu’unitë administrative supërieure au sens de l’annexe l de l’ordonnance du
25 novembre 1998 sur 1’organisation du gouvernement et de 1’administration
[oLe)GA]13) en tant qu’exploitant du Systëme d’information mëdicale de l’armëe
(MEDIS,4). L’unitë administrative subordormëe du Groupement Dëfense, qui est 1’ or-
gane fëdëral responsable de la protection des donnëes, doit ëtre dëfinie ä l’annexe 1
(cf. art. 2a).
Dans Ia version allemande, les let. c ä g ont ëtë modifiëes de maniëre ä ce que la forme
fëminine prëcëde la forme masculine.

Art. 8

La rëvision de la LSIA permet d’intëgrer le Systëme d’ information sur le recrutement
(SIR) dans le SIPA. Les dispositions de la LSIA concernant le SIR (cf art. 18 ä 23

12 FF 2022 703
13 RS 172.010.1
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LSIA) sont abrogëes, si bien que les dispositions de l’OSIAr relatives ä ce systëme
d’ information doivent ëgalement ëtre abrogëes.

Art. 70

La rëvision de la LSIA permet d’intëgrer la banque de donnëes cliniques du Service
psychopëdagogique (banque de donnëes SPP) dans le SIPA. Les dispositions de la
LSIA concernant la banque de donnëes SPP (cf. art. 36 ä 41 LSIA) sont abrogëes, si
bien que les dispositions de l’OSIAr relatives ä cette banque de donnëes doivent ëga-
lement ëtre abrogëes.

Art. 11
La rëvision de la LSIA entraine la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation sur l’ëvaluation du dëtachement de reconnaissance de l’armëe (EDRA)»,
qui devient le «Systëme d’information sur le personnel d’ intervention du commande-
ment des Forces spëciales (SIPI CFS)». Cette nouvelle dësignation doit ëgalement
ëtre reprise dans l’art. 11. En outre, le terme de «donnëes» introduit entre parenthëses
ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë ä la place de «donnëes personnelles» (cf «Remplacement
d’une expression»).

Art. 72

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation pour le domaine social», qui devient le «Systëme d’information pour 1’as-
sistance sociale» . Cette nouvelle dësignation doit ëgalement ëtre reprise dans l’ art. 12.
En outre, le terme de «donnëes» introduit entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë
ä la place de «donnëes personnelles» (cf. «Remplacement d’une expression»).

Chap. 2, section 5 (art. 20 ä 24)

Le Systëme d’information sur le dëminage humanitaire (SIDH) n’ëtant plus exploitë,
les dispositions le concernant doivent ëtre abrogëes.

Art. 33, al. 1

Dans Ia version allemande, 1’al. 1 a ëtë modifië de maniëre ä prendre en considëration
les deux sexes.

Art. 37, titre et al. 2
Ä la suite de la rëvision de la LSIA, la possibilitë de collecter des donnëes au moyen
d’un portail ëlectronique exploitë par le Groupement Dëfense par l’intermëdiaire du-
quel la personne concernëe peut transmettre volontairement ses donnëes est rëglëe ä
1’art. 87, let. a, LSIA. L’al. 2, qui prëvoyait encore la transmission de ces donnëes au
moyen d’un portail ëlectronique en exëcution de 1’art. 87, let. a (dans Ia version prë-
cëdant la rëvision de la LSIA), peut par consëquent ëtre abrogë. En outre, ëtant donnë
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que 1’art. 37 ne contient ainsi plus de disposition d’exëcution de 1’art. 87, let. a, LSIA,
il n’est plus nëcessaire de mentiormer l’art. 87, let. a, LSIA dans le titre.

Chap. 3, section 3 (art. 48 ä 52)
Le Systëme d’information de commande (SIC) a ëtë remplacë par le systëme d’infor-
mation Systëme d’automatisation et d’aide ä la gestion ä commande de processus et
d’ëvënements (PEGASUS) (cf. art. 52a ä 52e et annexe 23a) et n’est donc plus ex-
ploitë. Les dispositions concernant Ie SIC doivent par consëquent ëtre abrogëes.

Art. 52a, al. 2 et 2bi;

Dans la version allemande, 1’al. 2 a ëtë modifië de maniëre ä prendre en considëration
les deux sexes.

Le nouvel al. 2bi; permet de comparer les donnëes du PEGASUS et celles qui sont
traitëes dans Ia base centralisëe des identitës visëe ä 1’art. 13 OIAM et dans les sys-
tëmes de gestion des donnëes d’identification et les services d’annuaires visës dans
I’OIAM. Ainsi, les dispositions relatives ä la collecte des donnëes (art. 52c) et ä la
communication des donnëes (art. 52c/) doivent ëtre ëtendues. La comparaison facilite
la vërification des donnëes d’identification gërëes et contribuent ä leur qualitë et ä ce
qu’elles soient plus uniformes et complëtes.

Art. 52c, let. a et c

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation stratëgique de la logistique (SISLOG)», qui devient le «Systëme d’infor-
mation concernant l’interface des donnëes de la dëfense (SI IDD)». Cette nouvelle
dësignation doit ëgalement ëtre reprise dans l’art. 52c, let. a. En outre, la nouvelle
abrëviation «OIAM», qui a ëtë introduite ä 1’art. 2, al. 2, doit ëtre utilisëe ä la place
du titre complet de l’acte normatif. Pour que la comparaison nouvellement prëvue (cf.
commentaire plus haut) ä 1’art. 52a, al. 2bis, soit possible, iI doit ëtre prëcisë ä la let. c
que les donnëes peuvent ëtre collectëes auprës de tous les systëmes IAM et de tous
les services d’annuaires exploitës en vertu de I’OIAM.

Art. 52d, al. 1, tet. c, d, Jet g, et 2

Le «Systëme d’information '’Conduite depuis Berne'’ (FABIS)» a ëtë remplacë par le
«Systëme d’information ’'Plateforme militaire'’ (MIL PLATTFORM)» (cf. art. 70g ä
701/ et annexe 33c/) et n’est plus exploitë. Le FABIS ne peut par consëquent plus ac-
cëder aux donnëes du PEGASUS, si bien que la let. c de 1’al. 1 doit ëtre abrogëe. La
modification purement linguistique et formelle apportëe ä la let. d de 1’al. 1 ne con-
cerne que Ie texte frangais. Les let. f et g ont ëtë ajoutëes ä 1’al. 1, de sorte qu’une
comparaison peut maintenant ëtre prëvue ä 1’art. 52a, al. 2bis (cf. commentaire plus
haut)

Dans la version allemande, 1’al. 2 a ëtë modifië de maniëre ä prendre en considëration
les deux sexes.
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Chap. 3, section 3b (art. 521 ä 52j)

Les art. 52/ä 527 rëgissent le Systëme d’information pour la communication militaire
(CC)MIL), qui est exploitë par le Groupement Dëfense. Ce systëme sert ä gërer les
donnëes des utilisateurs des systëmes de communication de l’armëe et de l’adminis-
tration militaire et ä communiquer ces dormëes ä d’autres utilisateurs au mo)'en de
l’infrastructure de ces systëmes (cf. art. 52/ al. 1, en relation avec l’art. 52/, let. a).
Seules certaines donnëes des utilisateurs peuvent ëtre consultëes (cf. art. 52/, let. a, en
relation avec l’annexe 236, ch. 1 ä 8, 12 et 16 ä 26).

Char). 3, section 4 (art. 53 ä 57)

Le Systëme d’information «Swiss Defence Public Key Infrastructure (SD-PKI)»
n’ëtant plus exploitë, les dispositions le concernant doivent ëtre abrogëes.

Art. 57a, al. 1
Dans la version allemande, 1’al. 1 a ëtë modifië de maniëre ä ce que la forme fëminine
prëcëde la forme masculine.

Art. 57c, phrase introductive et tet. b

Dans la version allemande, la phrase introductive et la let. b ont ëtë modifiëes de ma-
niëre ä ce que la forme fëminine prëcëde la forme masculine.

Art. 57d, tet. b

Dans la version allemande, la let. b a ëtë modifiëe de maniëre ä ce que la forme fëmi-
nine prëcëde la forme masculine.

Art. 6/

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation sur les autorisations de conduire militaires (SIAC)», qui devient le «Sys-
tëme d’information sur la circulation routiëre et la navigation de l’armëe
(SI OCRNA)». Cette nouvelle dësignation doit ëgalement ëtre reprise dans l’art. 61.
En outre, le terme de «donnëes» introduit entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë
ä la place de «donnëes personnelles» (cf. «Remplacement d’une expression»).

Art. 61a, titre

Comme pour les autres systëmes d’information, la disposition exëcutëe de la LSIA,
qui porte sur les donnëes traitëes dans le systëme d’information, doit ëtre mentionnëe
dans le titre de 1’ art. 61a.
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Art. 61b et chap. 4, section 2 (art. 62 ä 66)

Ä la suite de la rëvision de la LSIA, le Systëme d’information pour l’instruction de
conduite (SIIC), prëcëdemment rëglë au niveau de l’ordonnance, 1’est maintenant
dans la loi (cf. art. 143g ä 143/ LSIA). Seules les donnëes traitëes dans le SIIC en
exëcution du nouvel art. 143/ LSIA indiquë dans le titre doivent encore ëtre rëglëes
dans l’OSIAr (cf. art. 61ö, en relation avec l’annexe 29). Les autres dispositions de
l’OSIAr (art. 62 ä 66) concernant le SIIC doivent ëtre abrogëes.

Art. 67 , al. 2, let. a

Le «Systëme d’information “Conduite depuis Berne" (FABIS)» a ëtë remplacë par le
«Systëme d’information “Plateforme militaire" (MIL PLATTFORM)» (cf. art. IOg ä
70u et annexe 33c7) et n’est plus exploitë. Le FABIS ne peut par consëquent plus ac-
cëder aux donnëes du Systëme d’information sur le contröle de sëcuritë relatif aux
personnes (SICSP), si bien que la let. a de 1’ al. 2 doit ëtre abrogëe.

Art. 68, al. 2

Dans Ia version allemande, 1’al. 2 a ëtë modifië de maniëre ä prendre en considëration
les deux sexes.

Art. 701)is

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de la dësignation du «Systëme de
journal et de rapport de la Sëcuritë militaire (JORASYS)», qui devient le «Systëme
de journal et de rapport de la Police militaire». Cette nouvelle dësignation doit ëgale-
ment ëtre reprise dans Ie titre et dans l’al. 1 de 1’art. 70bi;. En outre, le terme de «don-
nëes» introduit entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë ä la place de «donnëes per-
sormelles» (cf. «Remplacement d’une expression»).

Il doit ëtre clairement indiquë ä 1’al. 2 que le JORASYS contient ëgalement les don-
nëes persormelles visëes ä 1’art. 100, al. 3, let. a, LAAM qui peuvent ëtre traitëes par
les organes responsables de la sëcuritë militaire ä condition et aussi longtemps que
leurs täches l’exigent. Cela a lieu en exëcution de 1’art. 100, al. 3, let. a, LMM (cf.
les renvois aux art. 100, al. 4, let. b et c [nowvea#; cf. commentaire relatif au prëam-
bule] et 150, al. 1 [e72 v/g 11eur], LMM figurant dans le prëambule de l’OSIAr).
L’art. 100, al. 3, let. a, LMM doit donc ëtre mentionnë dans le titre de 1’art. 70bis,

Art. 70“’

Ä la suite de la rëvision de la LSIA, le Systëme d’information sur la protection prä-
ventive de l’armëe (SIPPA), utilisë par Ie Service de protection prëventive de l’armëe
(SPPA), fait l’objet de nouvelles dispositions (cf. art. 167g ä 167/LSIA). Les donnëes
traitëes dans le SIPPA (cf art. 70ter, en relation avec l’annexe 33t“) doivent par con-
sëquent ëtre rëglëes dans l’OSIAr, en exëcution du nouvel art. 167/LSIA citë dans le
titre. II s’agit notamment des donnëes personnelles visëes ä 1’art. 100, al. 3, let. a,
LAAM, qui peuvent ëtre traitëes par les organes responsables de la sëcuritë militaire
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comme le SPPA ä condition et aussi longtemps que leurs täches l’exigent (cf. art. 1,
al. 1, let. c, de l’ordonnance du 21 novembre 2018 sur la sëcuritë militaire14).
L’art. 100, al. 3, let. a, LAAM doit ainsi ëtre mentionnë dans le titre, tout comme il
1’est ä 1’art. 70te' (cf. les renvois aux art. 100, al. 4, let. b et c [no#vea#; cf. commen-
taire relatif au prëambule] et 150, al. 1 [erz v/g&eur], LAAM figurant dans le prëam-
bule de l’OSIAr).

Titre prëcëdant l’art. 70a, art. 70a ä 70c, art. 70d, phrase introducti\2e et let. b,
art . 70e

Le Systëme ëlectronique d’alerte ne sert plus seulement ä convoquer les membres des
ëtats-majors de crise et les militaires des formations soumises ä des obligations de
disponibilitë permanente. Outre les membres des ëtats-majors de crise, ce systëme
doit servir ä convoquer l’ensemble des militaires, si bien qu’il n’est plus employë ä
des seules fins d’alerte. II ne doit donc plus s’appeler «Systëme ëlectronique d’alerte
(e-Alarm)», mais ëtre dësignë par le terme plus gënëral de «Systëme de convocation
ëlectronique (e-convoc)». Toutes les modifications dëcoulant de cette nouvelle dëno-
mination et du but plus gënëral du systëme figurent dans Ie titre prëcëdant l’art. 70a
et dans les art. IGa ä 70e. En outre, la liste des donnëes traitëes dans ce systëme d’in-
formation doit ëtre complëtëe par celles qui sont nëcessaires ä la convocation gënërale
des militaires (cf. annexe 33a).

Les donnëes nëcessaires pour convoquer les militaires sont collectëes dans le SIPA
(cf. art. 70c, let. a). En vertu de 1’art. 27, al. 1, let. b, LAAM modifië par la dëcision
du 18 mars 202215 et en vigueur ä compter du l“janvier 2023, tous les militaires sont
tenus de communiquer spontanëment au commandant d’arrondissement de leur can-
ton de domicile les donnëes nëcessaires ä leur convocation ëlectronique (p. ex. adresse
ëlectronique et numëro de tëlëphone portable) et toutes les modifications les concer-
nant. Le commandant d’arrondissement reporte ces donnëes dans le SIPA (cf. art. 15,
al. 1, let. a, LSIA), qui peuvent ensuite ëtre transmises ä l’e-convoc.

II doit ëtre clairement indiquë dans Ia phrase introductive de 1’art. 70c que non seule-
ment des «personnes», mais aussi des « services» peuvent ëtre responsables des con-
vocations. L’ancienne let. a de 1’ art. 70c devient Ia let. b. Dans la version allemande,
la let. b a ëtë modifiëe de maniëre ä ce que la forme fëminine prëcëde la forme mas-
culine

Il est prëcisë ä la let. b de 1’art. 70e de quel type de «membres» il s’agit, ä savoir de
ceux «des ëtats-majors de crise».

Chap. 5, section 4 (art. 701 ä 70p)
Le «Systëme d’information ’'Conduite depuis Berne" (FABIS)» a ëtë remplacë par le
«Systëme d’information ’'Plateforme militaire" (MIL PLATTFORM)» (cf. art. 70g ä
70u et annexe 33,d) et n’est plus exploitë, si bien que les dispositions relatives ä ce
systëme doivent ëtre abrogëes.

14 RS513.61
15 FF2022703
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Art. 70s, let. d

Le Systëme d’information de commande (SIC) a ëtë remplacë par le systëme d’infor-
mation Systëme d’automatisation et d’aide ä la gestion ä commande de processus et
d’ëvënements (PEGASUS) (cf. art. 52a ä 52e et annexe 23a) et n’est done plus ex-
ploitë. Les donnëes du Systëme d’information «Plateforme militaire» (MIL
PLATTFORM) ne sont dës lors plus collectëes dans le SIC, de sorte que le SIC doit
ëtre supprimë de la let. d.

Art. 70t

Dans Ia version allemande, 1’ art. 701 est modifië de maniëre äprendre en considëration
les deux sexes et notamment ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.

Art. 71

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de l’abrëviation «SI SIN» du Systëme
d’information du Centre de dommages du DDPS, qui devient «SCHAMIS». Cette
nouvelle dësignation doit ëgalement ëtre reprise dans l’art. 71. En outre, le terme de
«donnëes» introduit entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë ä la place de «donnëes
personnelles» (cf. «Remplacement d’une expression»).

Art, 72

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation stratëgique de la logistique (SISLOG)», qui devient le «Systëme d’infor-
mation concernant l’interface des donnëes de la dëfense (SI IDD)». Cette nouvelle
dësignation doit ëgalement ëtre reprise dans l’ art. 72. En outre, le terme de «donnëes»
introduit entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë ä la place de «donnëes person-
nelles» (cf. «Remplacement d’une expression»).

Art. 72l“

La rëvision de la LSIA entraTne la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation de 1’ administration des fëdërations et des sociëtës de tir (AFS)», qui devient
le «Systëme d’information du tir hors du service (SaD)». Cette nouvelle dësignation
doit ëgalement ëtre reprise dans l’art. 72t“. En outre, le terme de «donnëes» introduit
entre parenthëses ä 1’art. 1 doit ëtre utilisë ä la place de «donnëes personnelles» (ct
«Remplacement d’une expression»).

Art. 729tlclt'’

Ä la suite de la rëvision de la LSIA, les art. 179772 ä 1797, qui rëglent le traitement des
donnëes personnelles dans le Systëme d’information Master Data Management
(MDM), ont ëtë ajoutës ä cette loi. Le MDM doit dës lors aussi ëtre mentiormë dans
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l’OSIAr, laquelle doit dëterminer les donnëes qui sont traitëes dans ce systëme et dont
la liste figure ä l’annexe 35q'“t“, ä laquelle renvoie l’art. 72q'"ater,

Chap. 6, section 4a (art. 72g'pti'; ä 72g“'d“i“)
Le Systëme d’information sur le persormel de la Pharmacie de l’armëe (PSA) n’est
plus exploitë et ses donnëes sont transfërëes dans le Systëme d’information pour la
gestion intëgrëe des ressources (PSN) (cf art. 179a ä 179/LSIA). Les dispositions
relatives au PSA doivent done ëtre abrogëes.

Chap. 6, section 6 (art. 72i ä 72iqtti'lq11ies)

Le Systëme d’information concernant le matëriel historique de l’armëe (SIMHA)
n’ëtant plus exploitë, les dispositions le concernant doivent ëtre abrogëes.

Art. 72jq=“n“, tet. a et b

Dans Ia version allemande, les let. a et b ont ëtë modifiëes de maniëre ä ce que la
forme fëminine prëcëde la forme masculine.

Art 79 jqtlinqtlies

Dans Ia version allemande, les let. a ä c de 1’al. 1 ont ëtë modifiëes de maniëre ä ce
que la forme fëminine prëcëde la forme masculine. La let. d n’est pas modifiëe.

La modification de 1’al. 2 permet de communiquer les donnëes du Systëme d’infor-
mation sur le personnel des unitës administratives du DDPS hors du Groupement Dë-
fense (PSB) au systëme de gestion des dormëes d’identification visë ä 1’art. 5, al. 1,
let. c, OIAM, qui est exploitë sous la responsabilitë du Secrëtariat gënëral du DDPS.

Art. 72j;'*i'‘
Dans Ia version allemande, 1’art. 72Jsexies a ëtë modifië de maniëre ä ce que la forme
fëminine prëcëde la forme masculine.

Chap. 7, section 8 (art. 72k ä 72k$='i“'n'i';)

Le nouveau Systëme d’information de planification et d’aide au vol (PAV) sert aux
Forces aëriennes ä planifier et ä journaliser leurs vols, ä faciliter le traitement des
indemnisations et des droits dëcoulant des assurances et ä aider le personnel navigant
et les tiers ä exëcuter les vols, ä fournir des prestations de soutien et ä accomplir des
täches dans les domaines du trafic aërien et de la sëcuritë aërienne (cf. art. 72k, al. 1).
Ann que ces täches puissent ëtre accomplies, le PAV doit ëtre accessible en tout temps
aux services et aux personnes compëtentes (cf. art. 72Wuat“, al. 1, let. a ä c) et pouvoir
ëtre relië aux autres banques de donnëes, systëmes d’information et plates-formes
ëlectroniques exploitës par eux (cf. art. 72#'', let. d ä f et 72p'"ter, al. 1, let. d).
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S’agissant de la durëe de conservation des donnëes, la distinction suivante est faite:
les donnëes du PAV non liëes au vol des personnes en service de vol ou astreintes au
service militaire doivent encore ëtre disponibles aprës Ie vol sans avoir besoin d’ëtre
collectëes ä nouveau. C’est pour cette raison qu’une durëe de conservation allant
jusqu’ä cinq ans aprës la libëration du service de vol ou des obligations militaires est
prëvue pour ces donnëes (art. 72ß'’i''q':i';, al. 1). Il est en revanche prëvu que les autres
donnëes soient conservëes pendant deux ans aprës Ie vol (art. 72W''i'’q11ies, al. 3). Cer-
taines dormëes (date et lieu d’atterrissage, type d’avion utilisë, prënom et nom des
passagers ne faisant pas partie du persormel navigant) concernant les vols exëcutës
par les Forces aëriennes pour les dëpartements et la Chancellerie fëdërale en vertu de
l’ordonnance du 24 juin 2009 concernant le service de transport aërien de la Confë-
dëration16 sont communiquëes annuellement au dëpartement concernë ou ä la Chan-
cellerie fëdërale (art. 72W'"t“, al. 2). Les dormëes d’ordre comptable relatives au trai-
tement des indemnisations et des droits dëcoulant des assurances doivent ëtre
conservëesjusqu’ä dix ans (art. 72W"i':q':ies, al. 2).

Art. IIn

La disposition transitoire du 25 janvier 2017 n’est plus pertinente et peut ëtre abrogëe.

Art. 77b

L’art. Il b prëvoit le dëlai transitoire de trois ans requis pour la mise en uuvre tech-
nique de lajournalisation visëe ä 1’art. 2c.

Comme l’art. 2c, 1’art. II b n’entrera en aucun cas en vigueur avant 1’art. 4 OPDo (cf.
ch. V, al. 2). Ce n’est qu’aprës l’entrëe en vigueur de 1’art. II b le ler septembre 2023
que commencera ä courir le dëlai transitoire de trois ans prëvu dans ce mëme article.
Ce dëlai s’ëtend jusqu’au 3 1 aol-it 2026.

S’agissant des systëmes d’information existants, iI est en outre possible d’attendre,
une fois ëchu le dëlai transitoire de trois ans le 31 aofrt 2026, la fin du cycle de vie
avant de procëder ä la mise en uuvre technique de lajournalisation (cf. art. 46, al. 1,
OPDo).

16 RS 172.010.331
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Ch. II

Concernant deux dispositions, le ch. II assure la coordination de la prësente rëvision
de l’OSIAr avec les modifications de l’OSIAr qui sont prëvues dans l’OPDo et qui
ont dëjä ëtë dëcidëes mais qui n’entreront toutefois en vigueur que Ie 1“ septembre
2023. Ainsi, l’abrogation de la let. b de 1’art. 26 prëvue dans la prësente rëvision de
l’OSIAr ne devra pas ëtre rëvoquëe au moment de l’entrëe en vigueur de l’OPDo. De
mëme, il ne sera pas nëcessaire de remplacer le terme «recueil auxiliaire de donnëes»,
qui n’est plus utilisë dans l’OPDo, par «banque de donnëes auxiliaire» dans la phrase
introductive et ä la let. b de 1’al. 1 de 1’art. 2d ä la suite de l’entrëe en vigueur de
l’OPDo

15 / 28



Ch. III

Plusieurs annexes ont ëtë nouvellement crëëes, ont ëtë modifiëes ou abrogëes. Cf. le
commentaire des nouvelles annexes et des annexes modifiëes. Voir ëgalement Ie com-
mentaire des dispositions relatives aux systëmes d’information abrogës, avec renvoi
aux annexes abrogëes (SIR: art. 8; banque de donnëes SPP: art. 10; SIDH: art. 20 ä
24; SIC: art. 48 ä 52; SD-PKI: art. 53 ä 57; FABIS: art. 70/ ä 70/2; PSA: art. 72g“Pti'=
ä 72g*:'=d='ies; SIMHA: art. 72/ ä 72q':i“).

Modification d’autres actes

Ch. IV, en relation avec l’annexe

Ordonnance du 4 mars 2011 sur les contrÖles de sëcuritë relatifs aux personnes
(OCSP)17

Art. 8, al. 1, OCSP

Le titre de la LSIA a ëtë modifië ä l’occasion de la rëvision de cette mëme loi (cf. plus
haut «Remarque prëliminaire»). Le renvoi ä la LSIA figurant ä 1’art. 8, al. 1, OCSP
doit par consëquent ëtre adaptë. En outre, dans la version allemande, la dësignation
du systëme d’information mentionnë ä 1’art. 8, al. 1, OCSP doit ëtre modifiëe pour
correspondre ä la terminologie utilisëe dans la LSIA et l’OSIAr (systëme d’informa-
tion «Personensicherheitsprüfung» [au singulier] au lieu de «Personensi-
cherheitsprüfungen» [au pluriel]; cf. art. 144 LSIA et art. 67, al. 1, OSIAr).

Ordonnance du 19 octobre 2016 sur les systëmes de gestion des donnëes d’identinca-
tion et les services d’annuaires de la Confëdëration (OIÄM)18

Prëambule de l’OIÄM

Le titre de la LSIA a ëtë modifië ä l’occasion de la rëvision de cette mëme loi (cf. plus
haut «Remarque prëliminaire»). Le renvoi ä la LSIA figurant dans le prëambule de
I’OIAM doit par consëquent ëtre adaptë. De plus, le renvoi ä 1’art. 186 LSIA ne doit
comprendre plus que les al. 1 et 2 du fait que le nouvel al. 3 introduit lors de la rëvision
de la LSIA autorise le Conseil fëdëral ä conclure des accords internationaux et que
I’OCSP ne peut dës lors pas se fonder sur cet al. 3 .

17 RS 120.4
18 RS 172.010.59
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Ordonnance du 22 novembre 2017 concernant Ia protection des donnëes personnettes
du personnet de la Confëdëration (OPDC)19

Art. 1, al. 3, OPDC
Le titre de la LSIA a ëtë modifië ä l’occasion de la rëvision de cette mëme loi (cf. plus
haut «Remarque prëliminaire») et la prësente rëvision modifie en outre le titre de
l’OSIAr (cf. commentaire du titre de l’ordonnance). Le renvoi ä la LSIA figurant ä
1’art. 1, al. 3, OPDC doit par consëquent ëtre adaptë.

Art. 40, al. 3, tet. b et c, OPDC

Ä la let. b de 1’al. 3 de 1’art. 40, le titre complet de l’acte normatifdoit ëtre remplacë
par son abrëviation («LSIA»), qui a dëjä ëtë introduite ä 1’art. 1, al. 3, OPDC. En
outre, la let. c doit ëtre abrogëe, car le systëme d’information PSA qu’elle mentionne
n’est plus exploitë et car les dispositions qui le concernent sont supprimëes ä l’occa-
sion de la prësente rëvision de l’OSIAr (cf. commentaire des art. 72gsepti'= ä 72g'’':deci';
OSIAr),

Ordortnance du 27 avrit 2005 sur te Service sanitaire coordonnë (OSSC)lo

Art. 6 OSSC

Le titre OSIAr est modifië ä l’occasion de la prësente rëvision (cf. commentaire du
titre de l’ordonnance). Le renvoi ä l’OSIAr figurant ä 1’art. 6 OSSC doit par consë-
quent ëtre adaptë. En outre, le mot «dormëes personnelles» doit ëtre placë aprës l’ex-
pression «pour le SSC», car la disposition de l’ordonnance (art. 35 OSIAr) ä laquelle
il est fait rëfërence rëgle les donnëes traitëes et porte ainsi sur les «donnëes person-
nelles» et non sur le «SSC».

Ordonnance du 24 nQvembre 2004 concernant l’apprëciation mëdicale de l’aptitude
au service mititaire et de l’aptitude ä faire du service mititaire (OÄMÄS)21

Art. 120ÄMÄS
Le titre OSIAr est modifië ä l’occasion de la prësente rëvision (cf. commentaire du
titre de l’ordonnance). Le renvoi ä l’OSIAr figurant ä 1’art. 12 OAMAS doit par con-
sëquent ëtre adaptë.

19
20

21

RS 172.220.111.4
RS 501.31
RS 511.12

17 / 28



Ordonnance du 21 mai 2008 relative ä t’ëtat-major Centrale nationale d’alarme du
Conseil fëdëral (OEMCN)22

Art. 14 OEMCN

Le titre OSIAr est modifië ä l’occasion de la prësente rëvision (cf commentaire du
titre de l’ordonnance). Le renvoi ä l’OSIAr figurant ä 1’ art. 14 doit par consëquent ëtre
adaptë, de mëme que Ie chiffre de l’annexe se rëfërant aux donnëes du SIPA, qui est
ëgalement modifië lors de cette rëvision (cf. commentaire de l’annexe la).

Ordonnance du 2 juillet 2008 sur tes armes (OÄrm)23

Art. 131, al. 1, C)Arm

Le Systëme d’information de 1’administration des fëdërations et des sociëtës de tir
mentionnë ä 1’art. 13/ al. 1, OArm, renommë «Systëme d’information du tir hors du
service (SaD)» (cf. commentaire de 1’art. 72ter), ne sert plus de banque de donnëes des
membres des sociëtës de tir (cf. la liste exhaustive des buts ä 1’art. 179/2 LSIA). Ses
donnëes ne peuvent par consëquent pas servir de preuve d’appartenance ä une sociëtë
de tir. Ce systëme doit dës lors ëtre supprimë ä 1’art. 137: al. 1, OArm.

Ordonnance du 1 1 novembre 2020 sur la protection chile (OPCI)24

Art. 16, al. 1, OPCI
Le titre de la LSIA a ëtë modifië ä l’occasion de la rëvision de cette mëme loi (ct plus
haut «Remarque prëliminaire»). Le renvoi ä la LSIA figurant ä 1’art. 16, al. 1, OPCI
doit par consëquent ëtre adaptë. Dans Ia version allemande, le mot «Absatz», qui se
rëfëre ä deux alinëas, doit ëtre mis au pluriel ä 1’art. 26 LSIA.

Art. 37, al. 1, let. g, OPCI

Le titre de l’OSIAr est modifië ä l’occasion de la prësente rëvision (ct commentaire
du titre de l’ordonnance). Le renvoi ä l’OSIAr figurant ä 1’art. 37, al. 1, let. g, OPCI
doit par consëquent ëtre adaptë.

22 RS513.12
23 RS514.541
24 RS520.11
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Ordonnance du 29 a\?rtl 2015 sur les ëpidëmies (OEp)25

Art. 90, al. 2, OEp

Le titre de l’OSIAr est modifië ä l’occasion de la prësente rëvision (cf. commentaire
du titre de l’ordonnance). Le renvoi ä l’OSIAr figurant ä 1’art. 90, al. 2, OEp doit par
consëquent ëtre adaptë.

ch. v
La prësente rëvision de l’OSIAr entrera en vigueur en mëme temps que la rëvision de
la LSIA26 le 1“ avril 2023, sous rëserve des exceptions mentionnëes ä 1’ al. 2 (cf. al. 1).

La premiëre exception concerne les art. 2c et ll b, qui introduisent l’obligation de
journalisation demandëe dans la nouvelle OPDo pour les systëmes d’information vi-
sës dans la LSIA et l’OSIAr et qui n’entreront par consëquent en vigueur que le
I" septembre 2023 (cf. al. 2).

Par ailleurs, le ch. II, qui constitue la deuxiëme exception et qui assure la coordination
nëcessaire entre la prësente rëvision de l’OSIAr et les modifications de l’OSIAr prë-
vues par la nouvelle OPDo, devra ëgalement entrer en vigueur Ie 1e- septembre 2023,
en mëme temps que l’OPDo (cf. al. 2).

Apnexes

Ärrrrexe 1

L’annexe 1, qui dëfinit les organes responsables de la protection des donnëes pour les
systëmes d’ information du Groupement Dëfense, doit ëtre adaptëe et ëlargie de la ma-
niëre suivante en fonction des besoins et du contexte actuels:

De nouveaux organes responsables de la protection des donnëes sont dëfinis (Sys-
tëme d’information sur les contacts avec l’ëtranger [OpenIBV], PEGASUS, sys-
tëmes de gëolocalisation, Systëme d’information de la Pharmacie de l’armëe sur
la formation [SI PharmA], Systëme d’ information sur le contröle d’accës [SICA]).
De nouveaux systëmes d’information sont pris en compte, qui sont nouvellement
rëglës dans la LSIA ou l’OSIAr et qui sont exploitës par le Groupement Dëfense
(SIGEDOS [ajoutë dans la LSIA par la rëvision de la L,4AM], COMil, PAV).
De nouveaux systëmes d’information sont pris en compte, dont l’exploitant n’est
selon la LSIA plus que le Groupement Dëfense et non plus une unitë administra-
tive qui lui est subordonnëe (MEDISA, Systëme d’information sur les patients
[SIPAT], Systëme d’information de mëdecine aëronautique [MEDIS FA], Sys-
tëme d’information pour 1’assistance sociale [SISOC], Systëme d’information et
de conduite pour le Service sanitaire coordonnë]).

25 RS818.101.1
26 FF2022 1565
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Plusieurs systëmes d’information abrogës sont supprimës (SIR, SIDH, SIC, SD-
PKI, FABIS, PSA, SIMHA).
Les abrëviations et les dësignations modifiëes de plusieurs systëmes d’informa-
tion sont adaptëes (SIPI CFS [anciennement: EDRA], SI OCRNA [anciennement:
SIAC], e-convoc [anciennement: e-Alarm], SI IDD [anciennement: SISLOG],
SaD [anciennement: AFS]).

Les nouvelles dispositions de la LSIA et de l’OSIAr concernant un systëme d’in-
formation sont intëgrëes (SIIC).

Ärrrrexe la

Dans l’annexe Ia, la liste des donnëes traitëes dans le systëme d’information SIPA
doit ëtre adaptëe aux besoins et au contexte actuels et ëlargie en consëquence. En
outre, toute Ia liste a ëtë renumërotëe et les renvois ä l’annexe la qui figurent dans le
texte de l’ordonnance sont adaptëes ä la nouvelle numërotation.

Sont maintenant prises en compte les donnëes qui n’ëtaient pas encore mentionnëes
et qui ëtaient jusqu’ä prësent enregistrëes dans le systëme d’information SIR et la
banque de dormëes SPP, tous deux nouvellement intëgrës dans le SIPA (cf. en parti-
culier les ch. 1.4 et 1.5 [SIR] et 1.13 [banque de donnëes SPP]; les anciennes an-
nexes 3 et 5, qui comprenaient les donnëes du SIR et de la banque de donnëes SPP,
sont abrogëes).

Ä la let. b du ch. 1.4.1, la «tension artërielle» devant ëtre prise durant le recrutement
est expressëment mentionnëe et, comme elle fait partie du profil de prestations phy-
siques et sanitaires, constitue une base essentielle pour prendre les dëcisions relatives
ä l’aptitude au service militaire et pour dëterminer l’aptitude ä exercer toute fonction
(cf art. 14, al. 1, let. a et abis, ch. 1, 2 et 6, LSIA; ces donnëes sont dëjä traitëes dans
Ie MEDISA, ct annexe 2, ch. 4, let. e). Par ailleurs, l’abrëviation «ECG», dëjä utilisëe
ä l’annexe 2, ch. 4, let. e et 6, OSIAr sans avoir ëtë dëfinie, est nouvellement intro-
duite

De plus, le terme «paramëtres sanguins» est dëfini et remplace au ch. 1.4.1, let. i, 1’ ex-
pression «tension artërielle» utilisëe jusqu’ici (cf. la mëme dëfinition ä l’annexe 2,
ch. 5, let. a), afin que par exemple la dëtermination du groupe sanguin soit comprise.
Ëtant donnë que les vaccinations ne sont pas des examens de laboratoire, elles figu-
rent, contrairement ä ce qui ëtait Ie cas dans l’annexe 3 abrogëe («Donnëes du SIR»;
cf. annexe 3, ch. 19, let. i), ä la let. j («vaccinations volontaires») sëparëment des
«examens de laboratoire volontaires» (cf. let. i).

Les mots «nom» et «prënom» sont maintenant au pluriel («Nom(s)» et «Prënom(s)»;
cf ch. 1.1.2, 1.1.3, 2.1.2 et 2.1.3), car les personnes concernëes possëdent souvent
plusieurs noms et prënoms.

Au ch. 1.6.12, les «instructions suivies» et les «autorisations obtenues pour l’utilisa-
tion de systëmes militaires» sont maintenant mentionnëes. Car la let. cbi; ajoutëe ä
1’al. 1 de 1’art. 14 de la LSIA lors de la rëvision de cette mëme loi dispose que le SIPA
contient ces donnëes. Les effectifs de l’armëe peuvent ainsi ëtre attribuës, planifiës et
gërës de maniëre optimale.
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Les stages ä l’ëtranger et les stages de formation pour officiers de carriëre et sous-
officiers de carriëre nouvellement mentionnës aux ch. 1.6.11 et 1.6.13 sont importants
pour les inscriptions aux cours et lors de 1’examen des conditions d’avancement dans
Ie cadre de la gestion de 1’engagement et de la carriëre de l’armëe.

Les nouveaux ch. 1.9.4 et 2.8.3 («Mesures entraTnant une privation de libertë») et
1.9.5 et 2.8.4 («Dëcisions relatives ä l’ëchec de la mise ä l’ëpreuve») permettent de
garantir que les donnëes du casier judiciaire informatique VOSTRA communiquëes
au Groupement Dëfense en vertu de 1’art. 59, al. 1, let. c et d, de la loi du 17 juin 2016
sur le casierjudiciaire27 (oujusqu’ä son entrëe en vigueur encore en vertu de 1’ art. 367,
al. 2q'’at", let. b et c, du code pënal28) puissent ëtre traitëes dans le SIPA.

Les donnëes figurant nouvellement au ch. 1.12 concernant les indemnitës de forma-
tion sont ëgalement inscrites dans la LSIA depuis la rëvision de cette mëme loi (cf.
art. 14, al. 1, let. n, LSIA). Elles servent ä examiner et ä contröler les demandes de
versement d’indemnitës de formation.

Au ch. 2.1.11, le renvoi ä la LPPCI, qui a ëtë entiërement rëvisëe au 20 dëcembre
2019, est adaptë (nouveau: art. 33, al. 1, let. d, LPPCI).
Les donnëes supplëmentaires «Numëro(s) de tëlëphone», «Adresse(s) ëlectro-
nique(s)» et «Adresse postale», qui figuraient jusqu’ä prësent au ch. 2.7 de 1’an-
nexe Ia OSIAr et qui ne pouvaient ëtre collectëes qu’avec l’accord de la personne
concernëe, sont dëplacëes dans Ie ch. 2.1 («Dormëes d’identitë»). Ces donnëes sont
requises pour garantir une bonne procëdure dans le cadre des convocations. Ainsi, une
adresse postale est nëcessaire pour envoyer la convocation ou d’autres informations.
Les numëros de tëlëphone et les adresses ëlectroniques sont pour leur part utiles en
cas d’engagements lors de catastrophes et de situations d’urgence, qui ne sont gënë-
ralement pas planifiables et ä l’occasion desquelles la convocation doit avoir lieu ra-
pidement et ä court terme. Ces donnëes doivent donc pouvoir ëtre collectëes sans 1’ ac-
cord de la personne concernëe.

Par ailleurs, dans Ia version allemande, plusieurs chiffres et la remarque prësentant un
astërisque qui figure ä la fin de l’annexe la sont formulës de maniëre ä prendre en
considëration les deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëmi-
nine. D’autres modifications mineures d’ordre purement linguistique, formel ou rele-
vant de la technique lëgislative sont effectuëes.

27 FF 2016 4703 (cf. en particulier la p. 4741 )
28 RS311.0

21 /28



Ännexe lb

La nouvelle annexe lb rëgit, en exëcution de 1’art. 17c LSIA, les donnëes contenues
dans le systëme d’information SIGEDOS nouvellement rëglë dans les art. 17a ä 17/
LSIA (cf. art. 5a).

Ärrrrexes 2 et 5a

Dans la version allemande, ces modifications visent ä faire prëcëder la forme mascu-
line de la forme fëminine.

Ärrnexe 6

L’abrëviation du systëme d’ information figurant dans le titre de l’annexe est modifiëe
ä la suite de la rëvision de la LSIA. De plus, le terme correspondant ä l’abrëviation
«CFS» est ëcrit en toutes lettres («commandement des Forces spëciales») dans le titre
des ch. 18 ä 23. Il est en outre prëcisë que les ch. 18 ä 23 s’appliquent ëgalement en
cas d’engagement dans le dëtachement de reconnaissance la Police militaire ou dans
l’ëtat-major du commandement des Forces spëciales (cf. seulement l’art. 49 LSIA,
selon lequel le SIPI CFS accomplit certaines ëvaluations de candidats et de militaires
du dëtachement spëcial de la Police militaire [let. a et b] et de certaines personnes du
commandement des Forces spëciales qui doivent appuyer les engagements [let. c]).
Les ëventuels supplëments ä un contrat de travail doivent ëtre enregistrës et explici-
tement mentionnës au ch. 18. Les engagements enregistrës ne doivent pas nëcessaire-
ment avoir lieu ä l’ëtranger (cf. modifications des ch. 20 et 21). Le «etc.» ajoutë au
ch. 20 indique qu’il peut exister d’autres donnëes relatives ä la disponibilitë de base
pour les engagements nëcessaires ä l’accomplissement des täches en plus de celles qui
figurent dëjä entre parenthëses.

Äyrrlexe 7

Dans Ia version allemande, ces modifications visent ä prendre en considëration les
deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.

Ärlrrexe 9

Pour les engagements de promotion de la paix de l’Armëe suisse, l’aptitude au service
est une condition fondamentale. Lorsqu’il y a aptitude au service, cela ne signifie pas
automatiquement que l’aptitude ä effectuer des engagements est donnëe. Celle-ci est
liëe ä des conditions supplëmentaires comprenant par exemple des aspects sanitaires
ou d’autres qualifications (p. ex. aptitude au tir, permis de conduire, vaccinations,
etc.). D’une part, les conditions peuvent dëcouler des prescriptions suisses, d’autres
part elles peuvent reposer sur les prescriptions ëtrangëres de la mission, de la Host
Nation et d’autres pa)'s partenaires. Afin que toutes les prescriptions soient respectëes
par le personnel ä dëtacher au service de promotion de lapaix, des donnëes spëcifiques
doivent ëtre enregistrëes dans le PERAUS afin d’ëvaluer l’aptitude ä effectuer des
engagements. Le ch. 6a doit dës lors contenir des «donnëes relatives ä l’aptitude de
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base ä effectuer des engagements ä l’ëtranger (statut vaccinal, etc.) nëcessaires au dë-
tachement». Ces donnëes peuvent ëtre traitëes dans le PERAUS conformëment aux
dispositions de la LSIA. Dans la mesure oü il s’agit de donnëes sanitaires ou concer-
nant les vaccins, leur traitement peut se fonder sur 1’art. 68, let. d («les donnëes sani-
taires») et j («les donnëes visëes aux art. 27 et 28 de la loi du 24 mars 2000 sur le
personnel de la Confëdëration (LPers)29»; cf. 1’art. 27, al. 2, let. b, LPers [«dormëes
relatives ä l’ëtat de santë en rapport avec la capacitë de travail»] et 1’art. 28, al. 1,
let. b, LPers [«les donnëes sensibles concernant la santë qui sont nëcessaires ä l’ëva-
luation [de 1’] aptitude au travail des employës pendant la durëe des rapports de tra-
vail»]) LSIA. S’agissant des dormëes non sensibles relatives ä l’aptitude ä effectuer
des engagements, iI ressort de 1’art. 186, al. 1, let. b, LSIA qu’il suffit que le Conseil
fëdëral arrëte une disposition ä leur sujet dans l’OSIAr.
Les nouveaux ch. 25 ä 29 portent sur les donnëes qui sont ëgalement traitëes dans le
Systëme d’ information pour 1’ administration des engagements ä l’ëtranger (HYDRA)
(cf. art. 34c, en relation avec l’annexe 13a, ch. 12 ä 16). Ëtant donnë que 1’HYDRA
sera remplacë par le PERAUS, les donnëes qu’il contient doivent aujourd’hui dëjä
ëtre enregistrëes dans le PERAUS.

Ännexes 10, 12, 13, 14 et 17

Dans la version allemande, ces modifications visent ä prendre en considëration les
deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.

Ärrrrexe 20

L’annexe 20 contient maintenant diverses donnëes nëcessaires pour atteindre les buts
visës ä 1’art. 109 LSIA. D’une part, le SIC FA devra contenir plusieurs donnëes enre-
gistrëes dans le PAV (cf. annexe 35g) dans la mesure oü elles peuvent se rëfërer ä des
militaires. Ces donnëes peuvent ensuite ëtre communiquëes au PAV en vertu de
1’art. 72 per, let. d, OSIAr. Ä cela s’ajoutent les donnëes sanitaires des militaires qui
sont importantes pour 1’ engagement (cf. annexe 20, ch. 20 et 21), qui peuvent figurer
dans le SIC FA conformëment ä 1’art. 110 LSIA. Enfin, pour se rapprocher de la te-
neur de 1’art. 110, let. e, LSIA, le mot «volontairement» est ajoutë au nouveau ch. 25
(ancien ch. 11).

Ärrrrexe 23a

Dans la version allemande, ces modifications visent ä prendre en considëration les
deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.

29 RS 172.220.1
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Änrrexe 23 b

La nouvelle annexe 236 rëgit les donnëes contenues dans le systëme d’information
COMIL nouvellement rëglë dans les art. 52/ä 527 LSIA (cf. art. 52g).

Ärrrrexe 26

L’astërisque ajoutë au ch. 1 (8) se rëfëre ä la remarque situëe ä la fin de l’annexe 26
et signifie que le numëro AVS peut ëtre collectë dans Ia base centralisëe des identitës
(cf. la nouvelle disposition gënërale de 1’art. 2, al. 2). Le nouveau ch. la permet en
outre de traiter le numëro de sëcuritë sociale des ëtrangers accomplissant des forma-
tions dans Ie LMS DDPS. Dans Ia version allemande, le ch. 12 doit par ailleurs ëtre
formulë de maniëre ä prendre en considëration les deux sexes et ä faire prëcëder la
forme masculine de la forme fëminine.

Ärtrtexe 28

Dans le titre de l’annexe 28, l’abrëviation du systëme d’ information qui a ëtë modifiëe
lors de la rëvision de la LSIA (nouvelle abrëviation «SI OCRNA» au lieu de «SIAC»)
doit ëtre reprise. En outre, diverses donnëes nëcessaires pour atteindre les buts visës
ä 1’art. 139 LSIA doivent ëtre ajoutëes ä l’armexe 28 (cf. ch. 8 et 10 ä 29).

Ärrrrexe 28a

Dans Ia version allemande, ces modifications visent ä faire prëcëder la forme mascu-
line de la forme fëminine.

Ärrnexe 29

Ä la suite de la rëvision de la LSIA, le Systëme d’information pour l’instruction de
conduite (SIIC), prëcëdemment rëglë au niveau de l’ordonnance, 1’est maintenant
dans la loi (cf. art. 143g ä 143/ LSIA). Plusieurs des donnëes devant figurer ä
1’art. 143/LSIA ä la suite de la rëvision de la LSIA doivent ëtre expressëment men-
tionnëes dans l’annexe 29 OSIAr (cf. ch. la [«Services accomplis dans l’armëe»; cf.
aussi l’art. 1431, let. b, LSIA], 7a [«Incorporation»; cf. art. 1437, let. b, LSIA], 76
[«Fonction»; cf. art. 1431, let. b, LSIA], 14a ä14c [«Rësultats et progrës de l’instruc-
tion»; cf. art. 143f, let. f, LSIA], 17 [«Prestations personnelles (date de remise, rësul-
tats)»; cf. art. 1431, let. g, LSIA] et 17a [«Participation aux examens»; cf. art. 143i,
let. h, LSIA]).
Dans Ia version allemande, les ch. 4 et 16 ont ëtë modifiës de maniëre ä prendre en
considëration les deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëmi-
nine.

Ännexe 30

Dans la version allemande, ces modifications visent ä prendre en considëration les
deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.
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Ärryrexe 31

II doit ëtre prëcisë dans le titre prëcëdant le ch. 1 que les donnëes visëes aux ch. 1 ä
16 ne sont pas des «donnëes personnelles» au sens large mais des «donnëes des per-
sonnes physiques», pour les distinguer des «donnëes concernant l’entreprise» visëes
aux ch. 17 ss.

Dans la version allemande, les autres modifications portant sur les ch. 7, 13, 15, 36 et
43 visent ä prendre en considëration les deux sexes et ä faire prëcëder la forme mas-
culine de la forme fëminine.

Ännexes 32 et 33

Dans la version allemande, ces modifications visent ä prendre en considëration les
deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.

Ärrrrexe 33bis

L’annexe 33t)is contient maintenant plusieurs donnëes, notamment sensibles (cf. ch. 13
ä 15, 22 et 24), qui sont nëcessaires pour accomplir les buts visës ä 1’art. 167b LSIA
et les täches visëes ä 1’art. 100, al. 1, LAAM.
Dans la version allemande, les modifications apportëes au nouveau ch. 11 (ancien
ch. 7) de l’annexe 33bis visent ä prendre en considëration les deux sexes et ä faire prë-
cëder la forme masculine de la forme fëminine.

Ärryrexe 33ler

La nouvelle annexe 33te' rëgle, en exëcution des art. 167/ LSIA et 100, al. 3, let. a,
LAAM, les donnëes, notamment sensibles (cf. ch. 13 ä 15 et 27), contenues dans le
systëme d’information SIPPA nouvellement rëglë dans les art. 167g ä 167/ LSIA (cf.

70t“)art

Ärrrrexe 33a

Outre la modification de la dësignation du systëme dans le titre de l’annexe, les ch. 9
ä 11, qui concernent les donnëes nëcessaires ä la convocation gënërale des militaires,
doivent ëtre ajoutës.

Änrrexe 33d

Dans Ia version allemande, le ch. 1 est modifië de maniëre ä prendre en considëration
les deux sexes et ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine. En outre,
1’adresse privëe, nëcessaire pour atteindre les buts et accomplir les täches d’une ma-
niëre optimale (cf art. 704, al. 1) et pour identifier plus facilement et plus exactement
une personne ayant l’autorisation d’accës, vient s’ajouter ä 1’adresse professionnelle
dëjä mentionnëe.
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Ärlrtexe 34

Dans le titre de l’annexe 34, l’abrëviation du systëme d’ information qui a ëtë modifiëe
lors de la rëvision de la LSIA (nouvelle abrëviation «SCHAMIS» au lieu de «SI SIN»)
doit ëtre reprise. En outre, l’ënumëration des donnëes traitëes est adaptëe en fonction
des prescriptions qui ont ëtë prëcisëes ä l’occasion de la rëvision de la LSIA (cf.
art. 170, let. a et abi;, LSIA). Ces donnëes sont notamment rëparties comme dans la
LSIA (cf. art. 170, let. a et abis, LSIA) entre celles qui concernent les lësës et les au-
teurs du dommage (ch. 1 ä 19c/) et celles qui sont relatives ä des tiers (ch. 19e ä 19/2).

Äyrrrexe 35

Dans 1e titre de 1’annexe 35, l’abrëviation du systëme d’ information qui a ëtë modifiëe
lors de la rëvision de la LSIA (nouvelle abrëviation «SI IDD» au lieu de «SISLOG»)
doit ëtre reprise. En outre, le ch. 23 n’est pas limitë aux donnëes de certains systëmes
d’information de l’armëe, mais doit comprendre les donnëes de 1’ensemble des sys-
tëmes d’ information de l’armëe qui ëchangent des donnëes (ct disposition ä 1’ art. 176,
let. c, en relation avec l’art. 175, let. c, LSIA). Pour ce qui est des donnëes des sys-
tëmes d’information de l’armëe, le renvoi aux annexes de l’OSIAr doit done ëtre for-
mulë de maniëre gënërale sans plus de prëcision.

Äyrrrexe 35bis

Dans la perspective du fütur remplacement de l’actuel livret de service sous forme
papier par une plate-forme ëlectronique, les donnëes concernant le matëriel de l’armëe
remis et commandë doivent pouvoir ëtre saisies dans le PSN. Cela doit ëtre explicitë
par l’ajout («ou dëtenant ou commandant du matëriel de l’armëe») ä la fin du titre
prëcëdant le ch. 1. En outre, cette liste doit ëgalement comprendre les donnëes qui
sont importantes pour la commande, la remise et la restitution de l’ëquipement (ct
ch. 3a et 3a.1 ä 3a.9).

II doit maintenant ëtre possible de commander du matëriel de l’armëe sur une plate-
forme en ligne («Webshop LBA/boutique en ligne de la BLA»). Les donnëes des
commandes de matëriel effectuëes par l’intermëdiaire de cette plateforme, y compris
les donnëes tectmiques concernant les comptes des utilisateurs, sont prëvues sous les
ch. 3a.8 et 3a.9. Ann que les militaires puissent commander du matëriel sans frais sur
cette plateforme, un contingent annuel leur est mis ä disposition sous forme de bon
(dotation; cf. ch. 3a.7) pour certains articles.

Dans Ia version allemande, les autres modifications (cf. ch. 14.1, titre prëcëdant le
ch. 18, ch. 22.3, 22.4, 25.1 et 25.2) visent ä prendre en considëration les deux sexes et
ä faire prëcëder la forme masculine de la forme fëminine.

Ärrrrexe 35te’

La rëvision de la LSIA entralne la modification de la dësignation du «Systëme d’in-
formation de 1’ administration des fëdërations et des sociëtës de tir (AFS)», qui devient
le «Systëme d’information du tir hors du service (SaD)» (cf chap. 6, section 4,
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art. 179g ä 179/ LSIA). La nouvelle abrëviation du systëme d’information («SaD»)
doit par consëquent ëtre utilisëe dans le titre de l’annexe.

Pour des raisons d’exhaustivitë, en plus des nouveaux ch. 3a, 5a et 5ö, plusieurs don-
nëes, qui figurent aujourd’hui dëjä dans le systëme d’information conformëment ä la
disposition de la LSIA (cf. art. 179/, en relation avec l’art. 17972 LSIA), doivent ëtre
intëgrëes dans l’armexe 35t" de la maniëre suivante :

Nouveau
chiffre
de 1 ’ an-
rtexe 35ter .'

Donnëes nom7ellement intëgrëes
darrs l’arrnexe 3 Ster :

Disposition de la LSIA:

8a

10a

13a

Grade Art. 1791, let. c, LSIA
Art. 179/, let. c, LSIA

Art. 1791, let. e, LSIA
Fonction
Restrictions en matiëre de remise
de 1’arme personnelle ou de 1’arme
en prët
Donnëes administratives en vue de
la planification, de la rëalisation et
du contröle des exercices et des
cours de tir et indications concer-
nant :

les militaires astreints au tir par-
ticipant ä ces exercices et ä ces
cours et d’autres tireurs
les sociëtës de tir reconnues im-
pliquëes dans ces exercices et
ces cours. leurs membres et les
commissaires du tir hors du ser-
vice
les installations de tir

15 Art. 179/, let. f, en rela-
tion avec l’art. 17972,

let. a et g, LSIA

16

17

Commandes de munitions et
d’ armes et indications concernant la
livraison et la restitution

Art. 1791, let. f et g, en
relation avec l’art. 17972,

let. c et e, LSIA

Art. 1797, let. f, en rela-
tion avec l’ art. 17972,
let. d ä f, LSIA

Imputation des prestations de la
Confëdëration et des commandes
de munitions pour les sociëtës de tir
reconnues, des prestations liëes aux
cours pour retardataires et des frais
des commissaires dans le cadre du
tir hors du service et coordonnëes
des comptes

Appartenance ä une sociëtë de tir
reconnue, nom, adresse, coordon-
nëes et identifiant local de cette so-
ciëtë

18 Art. 179/, phrase intro-
ductive et let. f, LSIA
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19

20

21

22

Instruction au tir Art. 1797, let. e et f. en
relation avec l’art. 17972.
let. a et b, LSIA
Art. 1791, let. f , en rela-
tion avec l’art. 17972,

let. a et b, LSIA

Art. 179/. let. f, en rela-
tion avec l’art. 17972,

let. b, LSIA
Art. 179/. let. f, en rela-
tion avec l’ art. 179/2,
let. a, LSIA

Rësultat du tir

Accomplissement du tir obligatoire

Autorisation ä participer ä des exer-
cices fëdëraux visës ä 1’art. 12 de
l’ordonnance du 5 dëcembre 2003
sur le tir30

23 Permis d’ëtablissement et autres
autorisations et attestations requises
en vertu de 1’art. 12 de l’ordon-
nance du 5 dëcembre 2003 sur le
tir3 1 pour ëtre autorisë ä participer ä
des exercices fëdëraux

Art. 179/, let. a et f, en
relation avec l’art. 179/2.
let. a, LSIA

24 Donnëes communiquëes volontaire-
ment par la personne concernëe

Art. 179/, let. g, LSIA

Äyrrrexe 35qttate’

La nouvelle annexe 35q':’t'r rëgit les donnëes contenues dans le systëme d’ information
MDM nouvellement rëglë aux art. 179772 ä 1797 LSIA (cf. art. 72q"’t“).

Annexe 3 Sf

Par l’ajout introduit ä la fin de l’annexe 35/ les numëros AVS peuvent ëtre traitës
dans le PSB. Leur traitement dans les systëmes d’information du DDPS est expressë-
ment autorisë ä 1’art. 2, al. 1, let. b, LSIA.

Ännexe 358

La nouvelle annexe 35g rëgit les donnëes contenues dans le systëme d’information
PAV nouvellement rëglë aux art. 72k ä 72W':i':q"i's (cf. art. 72kbis).

30 RS512.31
31 RS512.31
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